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Commentaire

Mesures pour atteindre les objectifs de bon état
Altération de la morphologiePression à traiter :

MIA0202 Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau

MIA0204 Restaurer l'équilibre sédimentaire et le profil en long d'un cours d'eau

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :

AGR0202 Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive nitrates

AGR0303 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaire

AGR0802 Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricoles

COL0201 Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives

Pollution ponctuelle par les substances (hors pesti cides)Pression à traiter :

IND0101 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions associées à l'industrie et de 
l'artisanat

Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors s ubstancesPression à traiter :

ASS0302 Réhabiliter et ou créer un réseau d'assainissement des eaux usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes 
tailles)

ASS0402 Reconstruire ou créer une nouvelle STEP hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)

Mesures spécifiques du registre des zones protégées
Protection des eaux contre la pollution par les nit rates d’origine agricoleDirective concernée 

AGR0201 Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitrates

AGR0301 Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive 
nitrates

AGR0803 Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitrates


